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MARS

Bien aimés dans le Seigneur, comme chaque année, le mois de mars est traversé 
de long en large par les couleurs et sons de la quadragésime. Une période de 40 
jours au cours desquels la sainte Eglise nous donne de revivre dans notre corps et 
dans notre âme, chacun selon ses possibilités, les derniers moments saillants de la 
vie de Jésus qui le conduisent au sacrifice suprême, le don de sa vie sur la croix. De 
sa dernière prière au jardin de Gethsémani à sa mort sur la croix, en passant par la 
flagellation, le couronnement d’épines sans oublier ses trois chutes, écrasé par le 
poids de nos fautes ; notre Seigneur, par amour pour nous, accepta la douleur 
jusqu’au bout. Une mission si difficile au regard de l’épaisseur de la souffrance qui 
la caractérise. Aussi se tourne-t-il vers son père source de toute gloire en ces 
termes : « Père, glorifie ton Fils afin que le Fils te glorifie. », pour obtenir force et 
courage.  Quelle ivresse pure et sobre d’amour pour les pécheurs que nous 
sommes ! O Jésus, donne-nous ton courage pour que nous puissions donner un 
peu de nous-mêmes afin d’alléger la peine de l’humanité souffrante. Comme saint 
Jean de la Croix, comme sainte Thérèse Benedicte de la Croix, comme Catherine 
de Sienne, nous sommes appelés à imiter le Christ pour sauver le « Peuple de 
Dieu » des risques de divisions internes afin d’aller dans le monde, soudés, pour 
évangéliser l’Homme de notre temps. Pour se faire, une discipline de notre corps 
est nécessaire afin de purifier notre âme. Une purification rendue possible par la 
pratique du Jeûne, de la Pénitence et de la Prière. Tel est la raison d’être du 
croyant de tout temps soucieux de l’avènement du règne de Dieu. Puisse l’Évangile 
du Christ ressuscité devenir la Loi de tout baptisé pour un monde nouveau, un 
monde d’amour.   
   Père Didier Owono, vicaire

Il commença à leur enseigner qu’il fallait que le 
Fils de l’homme souffre beaucoup, qu’il soit rejeté 
par les anciens, les grands prêtres et les scribes, 
qu’il soit tué, et que, trois jours après,                      
il ressuscite. (Marc 08,31)

CONTACTS 
Joseph (Curé)  : 06 78 17 51 91

Mail : updesalpilles@gmail.com
Didier (Vicaire): 07 65 68 25 66 

Stéphane (Diacre): 06 79 89 12 48
ACCUEIL 
Mouriès 

mardi 09h30 -10h30
Maussane

Mercredi 9h30 -11h30  
Fontvieille

Samedi 10h00 -11h30
PERMANENCES DU CURÉ

Mouriès 
mercredi 9h30 - 10h30

 Fontvieille 
jeudi 16h30 -18h00

Maussane  
samedi 9h00 - 10h30

MESSES DOMINICALES  
SAMEDI

Paradou 18h00
DIMANCHE

Mouriès  09h30 
Maussane 11h00
Fontvieille 11h00

MESSES EN SEMAINE
Mardi  

Maussane 09h
Mercredi 

Mouriès 09h 
Jeudi

Fontvieille 18h00
Vendredi 

Mouriès 09h Les Laudes 
MAISONS DE RETRAITE 

3 -ème  mercredi 15h Fontvieille
Vendredi 15h00 Maussane 
PARTAGES SPIRITUELS

Chapelet 
Lundi 16h30, Maussane,
 jeudi 17h30 Fontvieille,  

Temps de Louange 
   Mercredi 20h à Fontvieille 

Adoration 
Jeudi 19h Fontvieille

Partage biblique 
Mardi 20h Mouriès 

CONFESSIONS
Lors des permanences 
ou sur rendez vous  et 

 tous les lundis 17h30 -19h00  
dans l’église de Fontvieille 

LA SEMAINE SAINTE DANS LA VALLÉE DES BAUX 
MARDI SAINT  26 MARS
MAUSSANE : Soirée de Confession  16h30 - 19h00
JEUDI SAINT 28 MARS 
MOURIES : 19h00 Sainte Cène puis Adoration jusqu’à  Minuit 
VENDREDI SAINT 29 MARS 
MOURIES : 15h00  Chemin de croix & la célébration de la Passion du Seigneur
FONTVIEILLE : 18h30 Chemin de croix & la célébration de la Passion du Seigneur
SAMEDI SAINT 30 MARS 
MAUSSANE  : 21h00 Veillée Pascale et Baptême 
DIMANCHE DE  PAQUES 31 MARS 
MOURIES : 09h30 Messe solennelle 
FONTVIEILLE & MAUSSANE : 11h00  Messe solennelle 

CHAQUE VENDREDI 
15 h MOURIES 

17 h FONTVIEILLE
18h MAUSSANE LES ALPILLES  

CHEMIN DE CROIX DANS NOS EGLISES 



https://paroisses-aixarles.fr/valleedesbaux

La période de CAREME est traditionnellement un temps 
d’appel auprès des chrétiens, et nous sommes sollicités 
quelquefois à l’excès. Il est cependant nécessaire de 
rappeler quelques évidences pour notre EGLISE.
Celle-ci ne vit que des dons de ses fidèles, nulle contribution 
d’un lointain VATICAN, nulle subvention de quelque 
commune (rappelons cependant que, dans la vallée, les 
municipalités ayant pris la propriété des églises - bâtiments - 
toutes construites avant 1905, doivent en assurer l’entretien 
… c’est le cadre de la fameuse loi sur la laïcité-séparation de 
l’Eglise et de l’Etat).
Les quêtes et offrandes diverses tout au long de l’année 
permettent de faire fonctionner notre Unité Pastorale et les 
services centraux du diocèse.
Mais c’est un budget spécifique, géré par le diocèse, qui 
assure de son côté la rétribution mensuelle de nos prêtres 
(vicaires, curés, archevêque, religieuses) le soutien de nos 
prêtres âgés et les salaires des quelques salariés du diocèse. 
C’est évidemment une charge importante (chaque prêtre en 
activité coute environ vingt un mille euros par an soit un net 
mensuel pour chacun, archevêque inclus, d’environ 930€, 
pour vivre dignement). 
Et la ressource principale de ce budget, et bien, c’est le 
DENIER que chacun d’entre nous apporte (voir sur le site 
internet, dans les flash info, l’article « dime, denier, 
gratitude »).
Nous avons recensé, en 2023, 181 donateurs pour 
l’ensemble de l’unité pastorale. Un donateur représente un 
« foyer », célibataire, ou couple ou famille complète, selon. 
C’est moins que 5% des foyers que l’on peut évaluer sur 
notre vallée et ce nombre ne cesse de baisser, comme 
partout en France. Un tiers de foyers en moins depuis 2013 !
A l’inverse, la générosité des donateurs ne se dément pas ; 
dans le même temps de 10 ans, elle est passée de 311 à 358 
€ annuels (c’est moins que l’inflation, mais positif quand 
même !), permettant heureusement une relative stabilité de 
la contribution de l’unité pastorale au bien commun.
Donc, écoutez l’appel au DENIER, et faites lui bon accueil ! Il 
est possible de mensualiser son effort, il est possible de 
régler sa contribution par Internet … et l’Association 
Diocésaine Aix et Arles (un statut spécifique issu de la loi de 
1905) est reconnue d’utilité publique (vos versements 
ouvrent droit à crédit d’impôt à hauteur de 66%). On peut 
aussi prendre une enveloppe dans nos églises.

Merci pour nos PRETRES … l’Equipe DENIER.
https://donnons-aixarles.catholique.fr/ 

ILS SONT ENTRÉS DANS LA VIE ETERNELLE 
AUX MOIS DE JANVIER ET FEVRIER 

FONTVIEILLE: Dante NOVELLI, Dolorès CHARDON
François HELFRID, Martine PUEYO, Antonin CEZE
Huguette PIZZUTO, Michele LAROCHE. 
MOURIÈS: Paulette BRANCATO, Guy MONTEUX,      
Jeanne VILLARD, René VIGUES
MAUSSANE: Georges RONCAJOLO, Michel PIGNAULT 
Philippe ALAZARD
LE PARADOU: Colette REMAUD

THÉRÈSE DE VALLÉE DES BAUX  

Dans le cadre de la semaine  de prière 
pour l’unité des chrétiens (déjà passée au 
mois de janvier), avec l’Eglise protestante 
de Mouriès  nous organisons un temps de 
prière le mercredi 06 mars à 20h dans la 
salle paroissiale de Mouriès . 

Pour laisser le temps d’arriver au 
célébrant  ce jour là , le Dimanche 17 mars 
la messe dominicale de Maussane  sera 
repoussée à 11h30 au lieu de 11 h. 

DIMANCHE 10 MARS MESSE DES FIANCÉS

SAMEDI 16 MARS  MESSE POUR LA PAIX 

MERCREDI 6 MARS TEMPS DE PRIERE 
POUR L’UNITÉ DES CHRÉTIENS 

Comme chaque année nous avons autour 
d’une quarantaine  de couples qui se marient  
dans la vallée des Baux. Nous les accueillerons 
lors de la messe des fiancés le 10 mars à 11h 
dans l’Eglise de Fontvieille . 
  Soutenons les par notre présence et nos prières. 

Le 16 mars à 11h nous nous retrouvons dans 
l’église du Paradou pour prier pour les défunts 
de la guerre.  Merci de venir nombreux pour

entourer les familles ukrainiennes  de la vallée des Baux. 
Ce soir là pas d’autre messe au Paradou.   

https://donnons-aixarles.catholique.fr/

